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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts de France s’est réunie le 20
septembre 2022 en web-conférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur la
mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Corbehem dans le département
du Pas-de-Calais.

Étaient présents et ont délibéré : Mme Patricia Corrèze-Lénée, MM. Philippe Gratadour, Philippe
Ducrocq et Pierre Noualhaguet.  

En application du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe, arrêté
par le ministre de la transition écologique et de la cohésiondes territoires le 30 août 2022, chacun
des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent
avis.

* *
La MRAe Hauts-de-France a été saisie pour avis par la communauté de communes Osartis
Marquion, le dossier ayant été reçu complet 24 juin 2022. Cette saisine étant conforme aux articles
R. 104-21 et R. 104-23 du code de l’urbanisme, il en a été accusé réception. Conformément à
l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois.

En application de l’article R. 104-24 du même code, ont été consultés par courriels du 12 juillet
2022 :

• le préfet du Pas-de-Calais ;

• l’ agence régionale de santé·Hauts-de-France.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont
portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du documentmais sur la qualité de l’évaluation
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement
par le plan ou document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer
la conception du plan ou du document, ainsi que l’information du public et sa participation à
l’élaboration des décisions qui s’y rapportent.
Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégrédans le dossier soumis à la
consultation du public.
Les observations et propositions recueillies au cours de lamise à disposition du public sont prises
en considération par l’autorité compétente pour adopter leplan, schéma, programme ou
document.
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Avis

I. Le projet de mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Corbehem

Le plan local d’urbanisme de la commune de Corbehem a été approuvé le 29 juin 2015 et modifié
pour la première fois en 2019. La communauté de communes d’Osartis Marquion projette une mise
en compatibilité de ce plan local d’urbanisme afin de permettre un projet de centrale photovoltaïque
au sol.

Ce projet a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale le 9 août 20221. 

Il s’implante sur une friche industrielle, à cheval sur les communes de Courchelettes (59) et
Corbehem (62). Cette friche, qui a accueilli des activités de remplissage de fûts et de stockage de
produits pétroliers jusqu’en 2004, a fait l’objet de travaux de dépollution de 2004 à 2006 et en 2016.

Le périmètre du projet occupe 14,5 hectares. Sur la commune de Corbehem (62), 5,1 hectares seront
maintenus en boisement et 5,8 hectares accueilleront les panneaux et installations nécessaires au
projet de centrale photovoltaïque, tandis que sur la commune de Courchelettes (59), ce sont 3,6
hectares qui seront dédiés au projet.

Localisation du projet (source : dossier, évaluation environnementale page 7)

La notice du dossier montre, que le plan local d’urbanisme dela commune de Corbehem, en l’état,
ne permet pas la réalisation de ce projet de centrale photovoltaïque et doit donc évoluer pour
permettre à cette activité de s’implanter.

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/6298_6311_avisae_centrale_solaire_corbehem_courchelettes.pdf
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La mise en comptabilité consiste à (cf. notice pages 27 et suivantes) :
• modifier le règlement graphique :

◦ en réduisant de 980 m2 l’espace boisé classé sur les parcelles OA243 et OA240 (qui sont
en réalité non boisées) ;

◦ en classant en secteur UEpv à vocation spécifique destiné à accueillir le projet de
centrale photovoltaïque, l’emprise du projet, actuellement classée en zone naturelle N
(correspondant à l’espace boisé classé) sur 2 955 m² et en zone urbaine UE ;

◦ en classant en zone naturelle N une surface de 1 968 m² actuellement classée en zone
urbaine UE ;

• modifier le règlement écrit en créant une zone UEpv avec règlement écrit adapté afin de
permettre l’activité photovoltaïque sur l’ensemble des parcelles du projet.

.

(Source: dossier de demande de mise en compatibilité du PLU de corbehem)

L’autorité environnementale n'a pas d’observations sur lamise en compatibilité du plan local
d’urbanisme de la commune de Corbehem, autres que celles émises dans l’avis2 2022-6311 et 2022-
6298 du 9 août 2022 sur le projet de centrale photovoltaïque au sol qui a fait l'objet de la même
étude.

2 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/6298_6311_avisae_centrale_solaire_corbehem_courchelettes.pdf
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